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 Transfert de crédit d’un  

conjoint à l’autre 

  
 

OBJECTIFS ET DESCRIPTION 

La Loi sur les impôts du Québec permet aux conjoints de se transférer entre eux la partie des crédits d’impôt1 

dont ils n’ont pas besoin pour réduire leur impôt à zéro. Cette mesure a été instaurée dans le but d’améliorer 

la fiscalité des personnes vivant en couple2. Cela permet aux conjoints de profiter, sous réserve de certaines 

exceptions, de l’ensemble des crédits d’impôt non remboursables auxquels ils ont droit3.  

Pour l’année d’imposition 2025, le coût du transfert de crédit d’un conjoint à l’autre est estimé à 487,7 M$4 

pour le gouvernement du Québec. Pour l’année d’imposition 2022, 386 450 particuliers ont utilisé cette 

mesure. Les hommes (68 %) ont été nettement plus nombreux que les femmes (32 %) à en bénéficier, ce 

sont donc majoritairement des femmes qui transfèrent leurs crédits non utilisés à leur conjoint5.  

UTILISATION ET COÛT DE LA MESURE 

 Total Femmes (2022) Hommes (2022) 

Utilisation 386 450 particuliers (2022) 32 % 68 % 

Coût  487,7 M$ (2025) 26 % 74 % 

PARAMÈTRES ET CALCUL 

Le transfert de crédit peut seulement s’effectuer entre « conjoints admissibles ». Ainsi, avant d’effectuer le 

calcul du montant transférable au titre de la partie inutilisée des crédits d’impôt non remboursables, il faut 

établir l’identité du conjoint admissible.  

Le « conjoint admissible » d’un particulier pour l’année est le conjoint de ce dernier au 31 décembre, pourvu 

qu’ils ne vivent pas séparés6 en raison d’échec de leur union depuis au moins 90 jours7.   
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DÉFINITION DE « CONJOINT » 

Au sens de la Loi sur les impôts, un conjoint est une personne avec qui une autre personne est unie par les liens du 

mariage, unie civilement ou encore avec qui elle est conjoint de fait. Des conjoints de fait sont soit des personnes qui 

vivent ensemble maritalement et qui sont parents d’au moins un enfant ou des personnes qui vivent ensemble 

maritalement depuis plus de 12 mois consécutifs. Aux fins de la Loi sur les impôts, un particulier pourrait donc se 

retrouver avec plus d’un conjoint, si par exemple il est toujours marié avec quelqu’un, mais il a un conjoint de fait. Une 

présomption est donc à l’effet qu’un particulier ne possède qu’un seul « conjoint admissible » aux fins du transfert de 

crédit entre conjoints8. 

BON À SAVOIR ET POINTS À RETENIR 

Voici une liste, non exhaustive, de certains points bons à savoir et à retenir. 

• En cas de décès d’un des conjoints durant l’année d’imposition, les lois fiscales sont adaptées de manière 

à reconnaître que la personne décédée soit toujours le conjoint en date du 31 décembre est quand même 

admissible au mécanisme du transfert. 

 

• La déduction disponible au particulier correspond à l’excédent de l’ensemble des montants déductibles 

dans le calcul de l’impôt à payer du conjoint admissible, à l’exception des montants relatifs aux crédits 

d’impôt pour la prolongation de carrière, pour l’achat d’une première habitation, pour un don important 

en culture, pour le report de l’impôt minimum et pour les nouveaux diplômés travaillant dans les régions 

ressources sur l’impôt autrement à payer du conjoint admissible9. 

 

• L’ensemble des montants déductibles du conjoint admissible doit être réduit de tout transfert fait par le 

conjoint admissible, à son père ou à sa mère, de la partie inutilisée du crédit d'impôt personnel de base 

d'un étudiant10. 

 

• La déduction ne peut être transférée au particulier que si lui et son conjoint admissible pour l’année 

produisent une déclaration de revenus11. Ainsi, malgré l’absence d’impôt à payer par le conjoint 

admissible, il doit produire une déclaration de revenus pour que son conjoint bénéficie du transfert. 

ILLUSTRATION DE LA MESURE  

Prenons la situation suivante : 

• Alex et Roxanne, deux résidents du Québec, sont mariés et n’ont aucun enfant. Ils sont âgés, 

respectivement, de 33 et 30 ans. Roxanne est atteinte d’un handicap depuis sa naissance. 

• Pour 2025, Alex a eu un revenu d’emploi de 65 000 $. Ce revenu était sa seule source de revenus. 

• Pour 2025, Roxanne a eu les revenus suivants : 8 500 $ de revenu d’emploi et 1 500 $ de 

dividendes déterminés. Elle a aussi payé 800 $ à son ordre professionnel et avait oublié de déduire 

des intérêts payés sur un prêt étudiants pour des études effectuées en 2022 et 2023. Le total des 

intérêts payés pour les deux années s’élève à 1 110 $. 
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Comme Roxanne n’a pas suffisamment de revenus pour utiliser tous ses crédits, elle peut en transférer une 

partie à Alex. 

MONTANT TRANSFÉRABLE AU CONJOINT 

Revenu imposable12 10 010 $ 

Crédits d’impôt non remboursables x 14 % 

• personnel de base (18 571 $) 

• pour déficience grave et prolongée des fonctions mentales ou physique (4 123 $) 

 

 

3 177 $ 

Crédit d’impôt pour cotisations professionnelles (800 $ x 10 %) 80 $ 

Crédit d’impôt pour dividendes déterminés (1 500 $ x 16,146 %) 242 $ 

Valeurs des crédits d’impôt 3 499 $ 

Impôt à payer sur le revenu imposable (10 010 $ x 14 %) 1 401 $ 

Montant pouvant être transféré au conjoint 2 098 $ 

À noter, le crédit pour les intérêts payés sur un prêt étudiant n’est pas un crédit pouvant être transféré au 

conjoint13. Roxanne devra les reporter à l’an prochain. Elle aura une période maximale de 5 ans pour les 

utiliser au fédéral et une période indéfinie au Québec. 

HISTORIQUE DE LA MESURE 

La mesure de transfert de crédit d’un conjoint à l’autre tire son origine de l’ancien crédit pour conjoint. 

Le crédit pour conjoint consistait en un crédit d’impôt non remboursable pour un particulier qui subvenait 

aux besoins de son conjoint. Il avait été mis en place pour éviter de taxer le revenu d’un particulier consacré 

à la satisfaction des besoins essentiels de son conjoint lorsque ce dernier est à sa charge14. Le montant pour 

conjoint équivalait au montant de base d’un particulier.  

En 2003, le crédit pour conjoint a été aboli pour laisser place au transfert de crédit entre conjoints, 

qui permettait le transfert de la partie inutilisée des crédits d’impôt non remboursables d’un conjoint 

admissible. Cela engendrait ultimement une déduction au moins équivalente au crédit pour conjoint, donc 

la modification s’est plutôt avérée technique et terminologique que pratique15.  

En 2006, l’article de loi a été modifié afin que la partie inutilisée du crédit d'impôt pour les nouveaux diplômés 

travaillant dans les régions ressources ne puisse faire l'objet d'un transfert au conjoint de ce nouveau 

diplômé16.  

En 2009, l’article a été modifié pour empêcher que les crédits d’impôt d’un conjoint admissible fassent à la 

fois l’objet du transfert de crédit au conjoint et du transfert de la contribution parentale17.  

En 2011, l’article a été modifié afin que la partie inutilisée du crédit d'impôt pour les travailleurs d’expérience 

ne puisse faire l'objet d'un transfert en faveur du conjoint18.  

En 2015, l’article a été modifié pour empêcher que la partie inutilisée d’un crédit pour don important en 

culture puisse être transférée19.  

En 2019, l’article a été modifiée pour empêcher que la partie inutilisée du crédit pour l’achat d’une première 

habitation ne puisse faire l’objet d’un transfert en faveur du conjoint20. 
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Ressources complémentaires 
 

Revenu Québec, Ligne 431 - Crédits transférés d’un conjoint à l’autre, [En ligne] : 

https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/declaration-de-revenus/produire-votre-declaration-de-revenus/comment-

remplir-votre-declaration/aide-par-ligne/400-a-447-impot-et-cotisations/ligne-431/  
 

Revenu Québec, Paramètres du régime d’imposition des particuliers pour l’année d’imposition 2025, [En ligne] : 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/finances/publications-

adm/parametres/AUTFR_RegimeImpot2025.pdf     
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